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Regeste

Assurance-invalidité (divers)

Erwägungen

E. 1.1
La procédure devant le Tribunal administratif fédéral est en principe régie par la PA (art. 37
LTAF), sous réserve des dispositions particulières de la LPGA (RS 830.1 ; art. 3 let. dbis
PA). Selon les principes généraux du droit intertemporel, les règles de procédure précitées
s'appliquent dans leur version en vigueur ce jour (ATF 130 V 1 consid. 3.2). Le Tribunal
administratif fédéral examine d'office et avec une pleine cognition sa compétence et les
conditions de recevabilité des recours qui lui sont soumis, sans égard aux conclusions ou
aux arguments des parties (art. 7 PA ; ATAF 2016/15 consid. 1 ; 2014/4 consid. 1.2).

E. 1.2.1
Selon les art. 59 LPGA et 49 PA, a qualité pour recourir quiconque est touché par la
décision ou la décision sur opposition et a un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit
annulée ou modifiée. La qualité pour recourir suppose ainsi un intérêt actuel et pratique à
obtenir l'annulation de la décision attaquée. Selon la jurisprudence, un tel intérêt n'existe pas
lorsque la décision a intégralement fait droit aux conclusions du requérant car, dans ce cas,
le recours ne lui apporterait rien de plus que ce qu'il a déjà obtenu devant l'instance
inférieure (ATF 132 V 257 consid. 1 ; 122 III 279 consid. 3a ; 120 II 20 consid. 3 ; 111 V
151 consid. 2a p. 252).

E. 1.2.2
Lorsqu'une partie décède pendant le déroulement de l'instance, les héritiers prennent de
plein droit la place du défunt au procès (cf. art. 560 CC [RS 210]; cf. ATF 141 V 170
consid. 4.3 p. 174). Ne s'agissant pas d'un droit strictement personnel, le droit aux
prestations d'assurance-invalidité tombe en principe dans la masse successorale (TF
9C_301/2016 du 25 janvier 2017 consid. 4.1 et 9C_857/2013 du 15 septembre 2015 consid.
1.2 ; cf. également TAF C-1919/2018 du 8 mars 2019 et réf. cit.).

E. 1.2.3
En l'occurrence, C._______ est décédée en (...) 2019. En tant qu'héritiers légaux, ses parents
ont acquis de plein droit l'universalité de la succession (cf. art. 560 CC; cf. ATF 141 V 170
consid. 4.3 p. 174), y compris le droit litigieux à l'allocation pour impotent - respectivement
la créance en restitution y relative - qui, comme le droit à une rente d'invalidité, n'est pas un
droit strictement personnel (cf. ATF 99 V 165 consid. 2b p. 167). En l'absence de
répudiation, les parents ont donc qualité de partie à la procédure et disposent d'un intérêt à
attaquer la décision de l'OAIE du 24 janvier 2017 ainsi que la décision en restitution du 9



février 2017.

E. 1.2.4
La partie recourante conclut par ailleurs également à l'annulation des décisions du 31
janvier 2017 en matière de mesures de réadaptation (AI pces 799, 800 et 801).
Singulièrement, elle reproche à l'autorité inférieure d'avoir mis les mesures de réadaptions
reconnues en conformité avec les mesures accordées aux personnes résidant à l'étranger.
Cela étant, même à admettre qu'il s'agisse là aussi de droits acquis par succession, aucun
intérêt pour attaquer ces décisions ne saurait être retenu. En tant qu'elles confirment la prise
en charge des coûts relatifs aux infirmités congénitales figurant sous chiffres 342, 416 et
415 de l'annexe à l'Ordonnance du 9 décembre 1985 concernant les infirmités congénitales
(OIC; RS 831.232.21), ces décisions sont en effet favorables à la partie recourante, de sorte
que ses conclusions ne lui apporteraient rien de plus que ce qu'elle a déjà obtenu devant
l'autorité inférieure. Par ailleurs, en tant qu'elles désignent les modalités de prise en charge
des coûts suivant que le traitement intervient en Suisse ou à l'étranger, ces décisions ne sont
pas constitutives de droit ou d'obligation. Elles se bornent bien plutôt à désigner sans effet
contraignant la manière dont les infirmités susmentionnées seront pris en charge à l'avenir,
selon des décisions à intervenir. Pour l'heure, la partie recourante ne justifie toutefois pas
d'un intérêt concret ou actuel à obtenir la modification des décisions du 31 janvier 2017, de
sorte que les conclusions y relatives doivent être déclarées irrecevables.

E. 1.3
Au surplus, le recours a été déposé en temps utile dans les formes requises par la loi (art. 60
LPGA et 50 al. 1 PA ; art. 52 al. 1 PA), auprès du Tribunal compétent (art. 31, 32 et 33 let.
d LTAF ; art. 69 al. 1 let. b LAI [RS 831.20]) et l'avance sur les frais de procédure a été
dûment acquittée (art. 63 al. 4 PA). Il est par conséquent recevable dans la mesure où il a
pour objet les décisions de l'OAIE du 24 janvier et 9 février 2017.

E. 2
Dans le cadre de l'examen de la régularité formelle de l'acte attaqué, le Tribunal
administratif fédéral vérifie librement si les conditions de recevabilité étaient réunies devant
l'instance précédente et si, partant, c'est à bon droit que celle-ci est entrée en matière (ATF
140 V 22 consid. 4 p. 26 et les références).

E. 2.1
A teneur de l'art. 40 al. 1 du règlement sur l'assurance-invalidité [RAI, 831.201], est
compétent pour enregistrer et examiner les demandes de prestations l'office AI cantonal
dans le secteur d'activité duquel l'assuré est domicilié (let. a). Pour les assurés résidant à
l'étranger, c'est l'OAIE qui est en principe compétent (let. b). Toutefois, lorsque l'assuré
domicilié à l'étranger a sa résidence habituelle en Suisse, l'office AI compétent est celui
dans le secteur d'activité duquel l'assuré a sa résidence habituelle (art. 40 al. 2bis RAI).

E. 2.2
En l'occurrence, le point de savoir si l'assurée avait un domicile ou une résidence habituelle
en Suisse est non seulement pertinent pour trancher la question de la compétence de
l'autorité précédente, mais est également décisif au plan matériel, pour se prononcer sur le
droit à la prestation litigieuse. L'examen de la compétence de l'OAIE à rendre la décision
contestée suppose donc de résoudre une question qui se recoupe avec le fond du litige. Dans
un tel cas, il suffit, au stade de la recevabilité, que les conditions fondant la compétence de



l'autorité inférieure soient rendues vraisemblables. Tel est le cas en l'espèce, étant admis de
part et d'autre que depuis 2014, l'assurée a entretenu un lien de plus en plus étroit avec les
Emirats Arabes Unis, ce au détriment de son rattachement avec la Suisse. Le point de savoir
si, au moment déterminant, elle disposait effectivement d'un domicile ou d'une résidence en
Suisse sera dès lors tranché avec l'examen de la cause au fond (application de la théorie de
la double pertinence : TF 8C_251/2014 du 11 mars 2015, consid. 1.1.3 et réf. cit.).

E. 3.1
L'affaire présente un aspect transfrontalier, dans la mesure où l'assurée, ressortissante
suisse, entretenait un rattachement avec les Emirats Arabes Unis. Néanmoins, à défaut de
convention de sécurité sociale entre la Suisse et les Emirats Arabes Unis, le droit à une
prestation de l'assurance-invalidité suisse s'examine exclusivement en application du droit
suisse.

E. 3.1.1
Le droit matériel applicable est déterminé par les règles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants ou ayant des conséquences juridiques se sont produits, le juge
n'ayant pas, en principe, à prendre en considération les modifications du droit ou de l'état de
fait postérieures à la date déterminante de la décision attaquée (ATF 136 V 24 consid. 4.3 ;
130 V 445 consid. 1.2.1 ; 129 V 1 consid. 1.2 ; 121 V 362 consid. 1b ; arrêt du TAF
C-31/2013 du 14 janvier 2014 consid. 3.1).

E. 3.1.2
En l'occurrence, la cause doit être examinée à l'aune des dispositions du droit suisse en
vigueur dans leur teneur entre la décision du 12 août 2013 (AI, pce 258) et la décision
attaquée (AI, pce 65), qui marque la limite dans le temps du pouvoir d'examen de l'autorité
de recours.

E. 4
Le litige porte sur le bien-fondé, d'une part, de la décision du 24 janvier 2017 en tant qu'elle
supprime rétroactivement à partir du 22 août 2014 l'allocation pour impotent octroyée à
l'assurée selon décision du 12 août 2013 et, d'autre part, de la décision du 9 février 2017
ordonnant la restitution par l'assurée d'un montant de Fr. 34'160.- correspondant à
l'allocation pour impotent payée entre le 6 octobre 2014 et le 24 août 2015.

E. 5.1
Aux termes de l'art. 42 al. 1 LAI, le droit aux allocations pour impotent est ouvert aux
assurés qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse (art. 13 LPGA). Les
ressortissants suisses mineurs qui n'ont pas leur domicile en Suisse sont assimilés à ces
assurés à condition qu'ils aient leur résidence habituelle (art. 13. al. 2 LPGA) en Suisse (art.
42bis al. 1 LAI).

E. 5.2
En l'occurrence, l'assurée disposait de la nationalité suisse et était mineure durant la période
considérée. La question de sa résidence suisse apparaît dès lors seule décisive au regard des
art. 42 al. 1 cum 42bis al. 1 LAI. Quant à la question de savoir si le domicile de l'intéressée
se situait effectivement en Suisse, elle n'a pas à être tranchée ici.

E. 5.3



Selon l'art. 13 al. 2 LPGA une personne est réputée avoir sa résidence habituelle au lieu où
elle séjourne un certain temps même si la durée de ce séjour est d'emblée limitée. Selon la
jurisprudence, la résidence habituelle implique une résidence effective en un lieu donné et
l'intention de la conserver durant un certain temps; en outre, le centre majoritaire des
intérêts de la personne concernée doit se trouver en ce lieu, ce qui suppose la création en ce
lieu de rapports assez étroits (cf. Paul-Henri Steinauer / Christiana Fountoulakis, Droit des
personnes physiques et de la protection de l'adulte, 2014, n° 357 ; ATF 141 V 530 consid.
5.1, 5.3 avec les références, ATF 122 V 386 consid. 1b, ATF 119 V 98 consid. 6c; arrêt du
TF P 25/06 du 23 août 2007 consid. 4.1 en matière de prestations complémentaires). La
notion de résidence doit être comprise dans un sens objectif (ATF 122 V 386 consid. 1b,
ATF 111 V 182 consid. 4a et b; cf. également ATF 115 V 449 consid. 1b, ATF 105 V 168
consid. 3).

E. 6.1
Selon l'autorité précédente, l'assuré n'a plus disposé de résidence en suisse depuis qu'elle a
quitté son école en août 2014. Mineure et lourdement handicapée, le centre de ses intérêts se
confondait en effet avec celui de sa famille. Or, les frères et la soeur de l'assurée ont été
annoncés à l'Office cantonale de la population comme ayant quitté la Suisse. Ainsi, la
famille de l'assurée est essentiellement installée à Dubaï, dans une villa plain-pied. A
l'inverse, l'adresse du domicile suisse communiquée correspond à un simple studio,
manifestement inadapté pour une enfant mineure lourdement handicapée. Quant au
traitement médical en Suisse, il n'a pas été mis en oeuvre de manière régulière et ne suffit
par conséquent pas pour conclure à une résidence en Suisse.

E. 6.2
De son côté, la partie recourante explique que le père de l'assurée a trouvé un emploi à
Dubaï au courant de l'année 2014, de sorte qu'il s'y est installé avec ses deux fils. Vu
l'intérêt supérieur de l'assurée à bénéficier d'une prise en charge médicale en Suisse et à ne
pas être retirée de son environnement habituel, elle-même a conservé avec sa mère un
domicile suisse, comme cela ressort d'une attestation de l'Office (...) de la population (TAF
pce 1, annexe 1). Ainsi, les deux femmes étaient domiciliées en Suisse, (...), où le loyer de
Fr. 740.- a systématiquement été acquitté, à l'instar des primes d'assurance maladie ainsi
que des impôts (TAF pce 1, annexes 2 à 4). C'est sur recommandations du Dr K._______,
pédiatre FMH, que l'intéressée a été retirée de son école spécialisée, où elle ne pouvait
malheureusement rien apprendre étant entendu que « la vie auprès de sa famille est ce qui
peut lui amener le plus de réconfort et l'aider à évoluer au mieux » (TAF pce 1, annexe 5).
Dans ces circonstances, il ne fait pas de doute que le domicile de l'assurée se situait en
Suisse et se confondait avec celui de sa mère, qui en avait la garde. Toujours selon la partie
recourante, l'OAIE, en admettant le contraire, a violé les dispositions en matière de
domicile, a constaté les faits pertinents de manière manifestement inexacte et a commis un
excès et un abus de son pouvoir d'appréciation.

E. 7.1
En l'occurrence, il est établi au dossier que l'assurée a toujours été dépendante de ses
parents, en particulier de sa mère, qui en avait la garde et qu'elle accompagnait dans ses
déplacements (AI, pces 789 et 793 ; TAF pce 1). Au début de l'année 2014, les deux
femmes ont ainsi quitté le logement familial situé à (...) pour un appartement situé à (...)
dont le loyer est de l'ordre de Fr. 750.- (AI pce 191 ; TAF pce 1, annexe 2). L'assurée



disposait par ailleurs d'une seconde adresse à (...), à (...) également (AI, pces 174 et 203). En
Suisse, l'assurée avait de la parenté et était inscrite au registre des habitants (TAF pce 1,
annexes 1 à 3 ; AI 793). Sa mère paie les primes assurance-maladie et impôts dus (TAF pce
1, annexes 1 à 3 ; AI 793). En août 2014, il a été communiqué à l'école de l'assurée le départ
définitif de celle-ci pour les Emirats Arabes Unis, où B._______ était établi avec ses fils
dans une villa familiale plain-pied (AI pce 176 et 793 ; TAF, pce1). Depuis lors, l'assurée et
sa mère ont partagé leur temps entre la Suisse - où l'assurée bénéficiait d'un suivi médical -
et Dubaï, dont le climat se prête davantage à l'état de santé de feu l'assurée (AI pce 793 ;
TAF, pce1).

E. 7.2
Cela étant, hormis ces quelques éléments, on reste en grande partie incapable de définir les
conditions de vie de l'assurée en Suisse. Comme le retient l'autorité inférieure, on peut
certes voir une certaine ambiguïté dans le fait que l'assurée disposait dans le canton
D._______ de deux adresses, qui étaient l'une comme l'autre occupées par des tiers lors de
la visite de l'Office AI du 8 mars 2016 (AI pce 173). Par ailleurs, quoiqu'en dise la partie
recourante, on peut a priori douter qu'un appartement situé à (...) pour un loyer de l'ordre de
Fr. 750.- puisse accueillir une mère et sa fille atteinte de handicaps (TAF pce 1).
Contrairement à l'opinion que semble défendre l'OAIE, ces circonstances ne permettent
toutefois pas encore de conclure que l'intéressée avait abandonné sa résidence suisse. Du
moins, une telle conclusion apparaît prématurée dès lors que l'on ne connait ni la
configuration de l'appartement situé Rue (...), ni les aménagements que nécessitaient
concrètement les infirmités de l'assurée. Du reste, on ignore quasiment tout des relations
sociales, contractuelles et familiales que A._______ - et, par conséquent, feu l'assurée -
entretenait en Suisse, à l'époque déterminante. Ainsi, si certaines pièces au dossier
suggèrent que cette dernière a des proches dans la région (...), les faits ont à ce propos été
établis de manière excessivement sommaire. Ces aspects ont vraisemblablement été abordés
lors de l'entretien du 11 avril 2016 devant l'Office AI genevois (AI, pce 169). Comme
l'explique la partie recourante, le rapport correspondant présente toutefois une valeur
probante toute relative, dès lors que les déclarations de A._______ sont paraphrasées, ne
sont pas signées et ont été recueillies en l'absence d'interprète (TAF pces 1 et 8). La
situation de l'assurée aux Emirats Arabes Unis ne ressort pas davantage du dossier. Il est
pourtant décisif de connaître, au moins sommairement, les conditions de vie qu'a connu
l'assurée à Dubaï pour déterminer si le centre de son existence s'y situait. D'ailleurs, le
dossier ne permet pas non plus d'évaluer précisément la manière dont l'assurée et sa mère
répartissaient leur temps entre Dubaï et la Suisse. Or, de simples extraits de passeport
auraient permis de lever toute équivoque à ce sujet (cf. notamment : TF 9C_729/2014, du
16 avril 2015, consid. 4 ; cf. également TF 9C_345/2010 du 16 février 2011, consid. 5).
Faute notamment de fournir des indications sur les prestations facturées à
l'assureur-maladie, le dossier ne permet finalement pas d'établir de façon fiable le suivi
médical que recevait l'assurée en Suisse et aux Emirats Arabes Unis. Pourtant, il s'agit là
aussi d'un aspect déterminant, puisque la partie recourante s'en prévaut pour faire
reconnaître un lieu de sa résidence en Suisse (TAF pce 1 ; AI pce 789 et 793).

E. 7.3
En définitive, le dossier ne permet pas de désigner l'endroit où résidait effectivement
l'assurée. Conformément à la jurisprudence en la matière, la cause doit dès lors être
renvoyée à l'autorité inférieure pour complément d'instruction (TF 9C_891/2010 du 31



décembre 2010, consid. 2.2 et I 232/03 du 22 janvier 2004, consid. 4). Singulièrement, il
s'agira pour l'OAIE de déterminer où de la Suisse ou des Emirats Arabes Unis se
focalisaient un maximum d'éléments concernant la vie personnelle, sociale, familiale et
contractuelle de l'assurée. A cette fin, il pourra notamment s'agir, pour l'autorité inférieure,
de procéder à l'audition, si besoin en présence d'un interprète, de A._______, dont les
déclarations seront cas échéant consignées dans un procès-verbal signé. L'autorité veillera
par ailleurs à ce que les passeports de l'assurée et des membres de sa famille soient versés
au dossier, de même que les principaux contrats - dont ceux de bail - conclus par les
intéressés en Suisse et aux Emirats Arabes Unis. En outre, l'autorité inférieure produira en
cause le dossier assurance-maladie de l'assurée et mettra en oeuvre toute autre mesure
d'instruction jugée utile. Si l'autorité inférieure devait parvenir, à l'issue de cette instruction,
à la conclusion que l'allocation pour impotent doit effectivement être supprimée, il lui
incombera de déterminer le moment jusqu'auquel sa décision peut rétroagir eu égard aux
règles des art. 17 et 53 LPGA, 88bis RAI, mais aussi compte tenu des délais mis en place
par l'art. 67 PA, applicable par renvoi de l'art. 55 al. 1 LPGA (ATF 143 V 105 ; TF
9C_102/2013 du 10 juillet 2013 ; TAF C-654/2017 du 4 mars 2019, consid. 9.4.6 ; cf.
également; TAF C-6740/2015 du 26 février 2019 ; arrêt AI 82/2013 du Tribunal cantonal
jurassien du 27 novembre 2015). Si l'autorité devait par ailleurs exclure sa compétence
ratione loci pour trancher le droit litigieux, il lui appartiendrait de procéder à un échange de
vue avec l'Office AI du canton D._______ et, en cas de besoin, de s'adresser à l'Office
fédéral des assurances sociales afin qu'il tranche un éventuel conflit de compétence (art. 40
al. 4 RAI).

E. 8
Partant de ce qui précède, la décision en restitution du 9 février 2017 doit être annulée
également, faute de reposer sur un titre de révocation valable (art. 25 al. 1 LPGA ; TF
8C_284/2009 du 20 janvier 2010 consid. 3 ; cf. également : TAF C-3981/2018 du 18
novembre 2019 consid. 6.3).

E. 9
En résumé, le recours est recevable dans la mesure seulement où il concerne les décisions
de l'OAIE des 24 janvier 9 février 2017. Ces décisions doivent être annulées et le dossier
renvoyé à l'autorité inférieure pour instruction complémentaire dans le sens des
considérants et, le cas échéant, nouvelle décision.

E. 10
Vu l'issue du litige, il n'est pas perçu de frais de procédure (art. 63 al. 1 et 2 PA). L'avance
de frais de Fr. 800.- versée par la partie recourante lui sera remboursée dès l'entrée en force
du présent arrêt, sur le compte qu'elle aura désigné au Tribunal administratif fédéral. En
outre, conformément aux art. 64 al. 1 PA et 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2), le Tribunal peut allouer à la partie ayant obtenu gain de cause une
indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été occasionnés par
le litige. Par ailleurs, l'indemnité d'un mandataire professionnel n'exerçant pas la profession
d'avocat tel qu'ASSUAS est calculée, selon l'appréciation de l'autorité, en fonction du temps
nécessaire à la défense de la partie représentée (art. 10 al. 1 FITAF ; voir encore arrêt du
TAF C-6609/2010 du 30 mars 2011). En l'espèce, au vu de l'issue du litige et compte tenu
du travail effectué par la représentante de la partie recourante, il convient de lui allouer une



indemnité de dépens de Fr. 1'000.-, à la charge de l'autorité inférieure. (le dispositif se
trouve sur la page suivante)
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